
 SAINT-LOUIS

 HENRI MONDOR 

AMBROISE PARE PITIE 

 BICHAT 

Limites Départementales

IDF EST ( St Louis )

IDF SUD ( Henri Mondor )

IDF NORD ( Bichat )

IDF  CENTRE ( Pitié )

IDF OUEST ( Ambroise Paré )

HOPITAUX SIEGES DU COREVIH

COREVIH  ILE DE FRANCE

Réalisation  : IRS / CB
                     SPH / GL

Drassif :  en référence à l'arrêté du  4 Octobre  2006


